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Délibération n°2022-10-20-33 | Restauration municipale - Mise en oeuvre de la 
Loi EGalim - Convention avec la Métropole
Sur le rapport de Madame Renaux Murielle

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 28
Date de convocation : 14 octobre 2022

L’An deux mille vingt-deux, le 20 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Murielle Renaux, Monsieur David Fontaine, Madame 
Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Dominique 
Grévrand, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame Florence 
Boucard, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur Mathieu Vilela, Monsieur Grégory 
Leconte, Madame Aube Grandfond-Cassius, Madame Juliette Biville, Monsieur Johan 
Quéruel, Madame Alia Cheikh, Madame Noura Hamiche, Monsieur Serge Gouet, Madame 
Karine Pégon, Monsieur Fabien Leseigneur.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Madame Najia Atif donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Monsieur José Gonçalves 
donne pouvoir à Monsieur Didier Quint, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron donne pouvoir à Monsieur Pascal Le 
Cousin, Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Edouard Bénard, Monsieur Brahim Charafi, Madame Sarah Tessier. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Johan Quéruel
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Exposé des motifs :
La loi dite EGalim (Loi pour l'équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole
et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous) et la loi AGEC (loi 
anti-gaspillage et économie circulaire), fixent des objectifs nationaux ambitieux et 
applicables aux structures de restauration collective concernant leur approvisionnement 
en produits sous signe officiels de qualité, et également la réduction du gaspillage 
alimentaire et le retrait des contenants en plastique à différentes échéances. 
Dans le but d’anticiper l’application de ces lois au sein du territoire métropolitain et 
d’accompagner les communes en matière de transition agricole et alimentaire, la 
Métropole de Rouen a souhaité mettre en place un système d‘accompagnement auprès 
de certaines communes volontaires sur les années scolaires 2021/2022 et 2022/2023. 

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales,
 La loi EGalim du 30 octobre 2018, Article 88, version du 08 septembre 2022,
 La loi AGEC n°2010-105 du 10 février 2020, Article 11, relative à la lutte contre le 

gaspillage et à l’économie circulaire,

Considérant :
 L’obligation pour les opérateurs de la restauration collective, de réaliser un diagnostic 

préalable à la démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire,
 L’objectif pour les opérateurs de la restauration collective de réduire le gaspillage 

alimentaire de 50 % par rapport au niveau de 2015 et cela d’ici 2025,

Décide : 
 D’autoriser Monsieur le maire à signer la convention, qui précise les modalités de cet 

accompagnement, et ses éventuels avenants.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 32 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Monsieur Johan Quéruel

Maire  Secrétaire de séance
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